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au commandement d'une grande unité. Et voilà cjui vous explique
comment notre école supérieure de guerre voulant former des officiers
d'état-major jirépare indirectement et au surplus de futurs généraux.
C'est une louange à lui adresser et un hommage à lui rendre.

INFORMATIONS

Conférences. — De la première liste des conférences de l'exercice
actuel, publiée jiarle Comité central de la Société des officiers, nous
extrayons l'indication de la conférence en français offerte par le
lieutenant-colonel Ulrich Frey, à Munich : Les opérations stratégiques
contre ta Russie, de la mobilisation à la prise de Brest-Litowsk. (Pour les

mois d'octobre, novembre et décembre 1928.)

L'escouade et le groupe. —Le terme d'escouade introduit dans la
terminologie par le projet d'Instruction sur le service en campagne, en
lieu et j>lace du groupe a été condamné. On revient au groupe. Cela

n'est pas d'une importance majeure. L'essentiel est cju'il ne jmisse y
avoir de confusion sur la chose. Donc chacun inscrira le terme
« groujie » où le règlement a mis « escouade », soit aux articles 22, 25

98, 194, 207, 222, 231, 232, 241, 280, 285 et 290.
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LECTURES D'INFANTERIE
Presse militaire de l'étranger. — Cependant que s'assemblent

en de pieux conciles les protagonistes du désarmement général, il est
pour le moins piquant de constater cjue la littérature militaire actuelle
atteint à un développement cjui rappelle l'intense production d'avant-
guerre. Pour jiaradoxal cjue cela semble, il convient de ne pas oublier
cjue toute grande guerre est suivie d'une réorganisation des années
et d'une mise au point des jjrocédés de combat, entraînant la refonte
des règlements. Il s'ensuit que, dans tous les pays, la presse militaire
s'efforce de contribuer à l'élaboration des méthodes nouvelles et à
leur diffusion.

Nos lecteurs savent ce cjue nous entendons ]>ar l'étude attentive
des documents étrangers. Au cours de nos chroniques précédentes,
nous avons ai>puyé à maintes rej>rises sur la nécessité, jxmr nos jeunes
officiers, d'entreprendre des investigations suivies dans le domaine si
riche de la littérature militaire. Activité intellectuelle qui procède
d'une double nécessité : d'une i^art, l'absence presque totale d'une


	

